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Les travaux d’inventaire 

 

Les jours inscrits sur les CET à la fin de chaque exercice comptable constituent une obligation 

de l’État, qui doit être retracée dans le compte général de l’État sous la forme de provisions 

pour charges.  

 
Aux termes de la norme comptable de l’État n° 12, une provision pour risques et charges 
doit être comptabilisée lorsque les trois conditions suivantes sont remplies :  

- il existe une obligation de l’État vis-à-vis de tiers se rattachant à l’exercice clos ou 
à un exercice antérieur. Cette obligation est soit  juridique (contractuelle, légale 
ou réglementaire), soit reconnue par l’État (résultant d’une politique ou d’une 
déclaration autorisée suffisamment explicite) ; 

- il est certain ou probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire à 
l’extinction de l’obligation vis-à-vis du tiers. La probabilité d’une sortie de 
ressources s’apprécie à la date d’arrêté des comptes ; 

- le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable à la date d’arrêté 
des comptes, sans que celui-ci ou l'échéance ne puissent être fixés de manière 
précise. 

 
 

Les trois conditions cumulatives applicables aux provisions pour charges 

Obligation de l’Etat 

Les jours de congés acquis au titre de l’année N peuvent  être  

épargnés,  et  par  conséquent  consommés  au cours du ou des 

exercices suivants. 

La  réglementation  prévoit  que  les  congés  non  pris  au  31 

décembre N peuvent être : 

• reportés selon les conditions prévues par la circulaire ministérielle  

et/ou 

• inscrits sur un compte épargne-temps (CET). 

Sortie de ressources 

certaine ou probable 

Les jours épargnés sur un CET pourront être consommés sous forme 

de congés, ou indemnisés ou versés au  régime  de  retraite  

additionnelle  de  la  fonction  publique (RAFP), sur l’année suivante 

Estimation fiable du 

montant de 

l’obligation 

La  valorisation  des  jours  de  congés  déposés  sur  les  CET permet 

d’évaluer la provision pour charge. 

Elle s’apprécie par le calcul d’un coût moyen par catégorie : A+, A, B, 

C, Contractuels. 
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I – Le lancement de la campagne d’inventaire des 

CET 
 

 

I.1 - Les acteurs 
 

L’ordonnateur doit procéder au recensement et à la valorisation des CET pour 
l’ensemble des services centraux et déconcentrés (une agrégation des données est 
opérée au niveau central). 

 

a) Les services gestionnaires : bureau de gestion des ressources humaines ou 
service RH de proximité 

 

Ils ont pour mission de réévaluer le stock de jours placés sur des CET de l’année n-1 
avec la prise en compte des jours réellement déposés sur les CET en N au titre de 
l’année N -1, hors dotations ou reprises de l’année N. Ils doivent recenser les dotations 
et les reprises en cas de mouvement de personnels. Ils sont l’un des acteurs principaux 
dans la chaîne de détermination de la dotation dite « technique » correspondant aux 
jours de congés annuels non pris au titre de l’année N.  
 

b) Le bureau du contrôle interne financier (BCIF) 
 

Il est  chargé du pilotage et de l’animation des travaux d’inventaire : diffusion des 
instructions, recollement des données  avec contrôles de la présence des pièces jointes, 
notamment les déclarations de conformité signées par les responsables de 
rattachement.  Il est l’interlocuteur unique du DCM. 
 

c) Le responsable du rattachement des charges et des produits à l’exercice  

 

 

Le responsable du rattachement des charges et des produits a l’exercice doit 

bénéficier d’une délégation de signature justifiant sa qualité d’ordonnateur, en 

application de l’article 162 du décret du 7 novembre 2012 portant gestion budgétaire 

et comptable publique 

 
 

� SG/DRH/SDP/BAGES 

 

En sa qualité de  responsable de rattachement, il forme et pilote les services 
prescripteurs qui lui sont rattachés. Il coordonne les opérations d’inventaire, vérifie et  
valide les données recensées. Il est chargé, avant la signature des déclarations de 
conformité, d’effectuer un contrôle de corroboration entre le montant total de la 
déclaration de conformité et les montants inscrits dans le tableau de calcul : 
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- comptabilisation de dotations uniquement : montant à valider = montant cumulé 
des dotations ; 

- comptabilisation de reprises uniquement : montant à valider = montant cumulé 
des reprises ; 

- comptabilisation de dotations et de reprises uniquement : montant à valider = 
montant cumulé des dotations – montant cumulé des reprises 
 

� DRCPN/SDFP 
 

En sa qualité de  responsable de rattachement, la SDFP forme et pilote les services 
prescripteurs qui lui sont rattachés.  
 
Elle coordonne les opérations d’inventaire, vérifie et  valide les données recensées par la 
Mission du Temps de Travail (MTT).  Les services prescripteurs sont chargés, avant la 
signature des déclarations de conformité, d’effectuer un contrôle de corroboration 
entre le montant total de la déclaration de conformité et les montants inscrits dans le 
tableau de calcul : 

- comptabilisation de dotations uniquement : montant à valider = montant 
cumulé des dotations 

- comptabilisation de reprises uniquement : montant à valider = montant 
cumulé des reprises 

- comptabilisation de dotations et de reprises uniquement : montant à 
valider = montant cumulé des dotations – montant cumulé des reprises 

 

 

d) Centre de prestations financières (CPFI) : centre de services partagés de 

l’administration centrale 

Il est chargé de traduire dans CHORUS les décisions des services prescripteurs : 
- les gestionnaires de Demande de Paiement (DP)  au sein du CFPi créent 

la pièce de provision dans CHORUS et la pré-enregistrent à partir des 
éléments transmis par les services prescripteurs. 

- les responsables de DP au sein du CFPi valident les pièces de provision 
qu’ils reçoivent dans leur workflow et vérifient que les données sont 
correctement renseignées 

 
e) Service du contrôle budgétaire et comptable ministériel : le département 

comptable ministériel  
Pendant la période des opérations d’inventaire, le comptable ministériel est chargé de 
relancer les différents acteurs du recensement pour la saisie des données dans CHORUS 
avant la clôture de l’exercice. Il veille à la bonne réception et à l’archivage dans le 
dossier de clôture de la déclaration de conformité, datée et signée par le responsable de 
rattachement, du tableau de calcul dûment complété ainsi que des éléments justificatifs 
communiqués. Enfin, il réalise les contrôles spécifiques en matière de provisions pour 
les CET mentionnés dans le plan des contrôles dévolus aux comptables. 
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I.2- Les travaux préparatoires 

 

Dans le cadre de son offre de service, le BCIF :  
 

-  diffuse aux responsables de rattachement, avec copie aux référents CIF, le guide 
métier de la DGFIP relatif aux travaux d’inventaire CET » et des outils s’y 
rattachant (tableau de recensement DGFIP) ; 

- organise, conjointement avec le DCM, une réunion de présentation de la 
campagne et des outils ; 

- En cas de demande particulière du réseau, met en place des réunions 
d’informations techniques ponctuelles. 

 

I.3- Les contrôles préalables  

 
Le bureau de contrôle interne financier (BCIF) doit  veiller à  la bonne diffusion 
d’information de l’ouverture de la campagne d’alimentation des CET, par la DRH et la 
DRCPN, auprès de leur réseau respectif. 
 
Les responsables de rattachement et les gestionnaires doivent s’assurer de la cohérence 
de leurs bases de données (gestion du temps de travail et SIRH DIALOGUE) en lien avec 
les SGAMI. 
 

La DRH et la DRCPN doivent vérifier que tous les agents (présents ou momentanément 
absents) relevant de leur périmètre ont pris connaissance de la situation finale de leur 
CET et validé le formulaire pour clôture de la campagne N-1. 
 

I.4- Les contrôles durant la campagne  

 
Le CET fait l’objet de 4 contrôles : 
 

- par le chef de service (n+1). Le supérieur hiérarchique direct de l’agent accorde à l’agent ses 
congés au regard des nécessités de service mais également en veillant à son bien-être en lui 
permettant de se reposer ; 

- par le référent ressources humaines ou le gestionnaire local (en périmètre police) par le biais 
des outils « temps de travail » (CASPER, GEOPOL, WIN-SG, CLEPSYDRE…) ; 

- par le gestionnaire départemental ou zonal ou les bureaux de gestion d’administration 
centrale hors périmètre PN, préfectures (…) qui renseigne le SIRH DIALOGUE et vérifie la 
conformité avec les données des applications « temps de travail » ; 

- par les services d’administration centrale (DRH, DRCPN, DEPAFI, département comptable 
ministériel). 

 
À l’issue de ces contrôles, les données renseignées dans les deux outils « temps de travail et SIRH » 
doivent être similaires, afin notamment de satisfaire à l’obligation de fiabilisation du SIRH DIALOGUE.  
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II- LE DISPOSITIF DES OPERATIONS DE CLOTURE 
 
La date limite impartie aux agents pour l’exercice de leurs options est incompatible avec 
le calendrier des travaux d’inventaire établi pour la clôture des comptes. Ainsi, au 
moment des travaux de recensement, l’ensemble des options formulées par les agents 
n’est pas connu. 
En effet, dans la mesure où les agents ont jusqu’au 31 janvier N+1 pour décider le 
nombre de jours qu’ils vont réellement déposer sur leur CET, il est impossible pour les 
services de recenser un montant exact pour les provisions pour compte épargne temps 
au 31/12/N.  
Par conséquent, par mesure de simplification, il est demandé aux gestionnaires de saisir 
une dotation « technique » aux provisions qui correspond en réalité  aux jours de congés 
annuels N non consommés à la fin de l’année civile au 31/12/N. 
 
 

II. 1 – Les modalités de valorisation des stocks CET 

 
A la demande du DCM, le BCIF procède au lancement de la campagne de valorisation 
des stocks CET en transmettant aux services gestionnaires : 

- Le tableau  de valorisation statistiques des provisions pour CET inférieures à 5M€ 
- le tableau de calcul des dotations et reprises sur provisions pour CET 

 

La maille retenue pour déterminer le seuil de simplification, n’est plus le domaine 
fonctionnel, mais le centre financier  
 

II.1.1  Provisions inférieures  à 5M€ 

 

Les services gestionnaires dont le recensement des provisions pour CET est inférieur au seuil 

de 5M€, valorisent les dotations et les reprises sur la base d’un taux forfaitaire établi à partir 
des données du compte général de l’Etat relatives à la provision CET de l’exercice N-1. 
Ainsi, pour 2017,  les taux forfaitaires  applicables aux provisions pour CET inférieurs à 5M€ 
sont les suivants : 

- dotations = 34,96% ; 
- reprises   = 33,38%. 
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II.1.2 -  Provisions supérieures à 5M€ 

 

Il est important de suivre les étapes présentées ci-dessous afin d’éviter une remise en 
cause des évaluations réalisées. Certaines opérations non strictement liées à l’inventaire 
peuvent être initiées de façon anticipée afin de résoudre par avance les anomalies qui 
ne seraient détectées qu’à la clôture des comptes. 
En effet, les étapes xx à xx peuvent d’ores et déjà être engagées dès le 1

er
 juillet de 

l’année N, après fiabilisation des comptes CET sur l’année N-1, dans les applications de 
gestion du temps de travail et DIALOGUE  
 
Les  services gestionnaires sont chargés de communiquer les  données au BCIF, pour 
transmission au DCM (pré validation des données), avant saisie dans CHORUS par le 
CPFI. 
 

�Le centre financier doit être obligatoirement renseigné  pour permettre la 
correcte imputation des provisions pour CET dans CHORUS. 

 
 

a) 1
ère

 étape : calcul du coût moyen (colonnes A/B du tableau en annexe 

xxx° 

Etapes Acteurs Process Outils 

1 BCIF Saisit des services RH d’administration 
centrale pour l’actualisation des données des 
coûts salariaux 

 

2 BPMS 
BGPRH en lien 
avec le BPRI 

Calcule les coûts salariaux par catégorie  
Transmet au BCIF 

INDIA REMU 
PAP 

3 BCIF Contrôle la cohérence des données  
Transmet les coûts salariaux avec le tableau 
DGFIP, utile à la détermination de la provision 
pour CET 
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Le coût salarial s’obtient selon la formule suivante : coût total moyen journalier = coût 
total moyen annuel* / 264 jours  (* déduction faite des contributions de l’Etat au CAS 
Pension) 
 

b) 2
ème

 étape : réévaluation du stock CET déclaré au 31/12/N-1 (colonnes 

C à H de l’annexe XXXX) 

Cette étape peut être préparée dès le 1
er

 juillet de l’année N + 1,  date de clôture pour 

l’actualisation des compteurs CET dans les applications de gestion du temps de travail  
et DIALOGUE. 
 
Il est primordial que les services gestionnaires complètent de manière exhaustive la 
colonne F qui détermine le stock réel de  jours CET au titre de l’année N-1 

 
c) 3

ème
 étape : reprise sur provisions (colonnes I à K de l’annexe XXX) 

Cette étape peut être préparée dès le 1
er

 juillet de l’année N + 1,  date de clôture pour 

l’actualisation des compteurs CET dans les applications de gestion du temps de travail  
et DIALOGUE. 
 
Il vous est demandé d’apporter une attention particulière sur la colonne J en case de 
monétisation demandée sur CET historique entrainant une mise en paiement 
quadriennale  

 

d) 4
ème

 étape : la dotation technique au 31/12/N (colonnes L à S de 

l’annexe XXX) 

S’agissant  des agents entrants et/sortants détenteurs d’un compte CET, il conviendra 
d’être vigilant sur la correcte saisie dans les applications de gestion du temps de travail 
et DIALOGUE  avant de renseigner les colonnes L et N 
 

Les personnels suivis hors systèmes d’information sont également concernés par ce 

dispositif  de recensement. 

 

e) Le circuit des opérations par acteurs concernés  

Etapes Acteurs Process Outils 

2 BAGES Périmètre Administration Centrale :  

En sa qualité de super administrateur de CASPER, 
doit procéder aux restitutions : 
- des soldes des congés non pris pour les agents 
d’administration centrale 
- des jours consommés sur CET au titre de N 
- de la situation des agents entrants et/ou sortants 
disposant d’un CET 
- des soldes des CET fiabilisés au titre de N-1 
Périmètre Préfectures :  

Saisit tous les BRH des préfectures pour disposer :  
- des soldes des congés non pris pour les agents des 
préfectures 

CASPER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CASPER 
ADDLOCK 
Autres 
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- des jours consommés sur CET au titre de N 
- de la situation des agents entrants et/ou sortants 
disposant d’un CET 
- des soldes des CET fiabilisés au titre de N-1 
(Effectue un contrôle global du solde « CET 
fiabilisé » par catégorie, toutes préfectures 
confondues 
Tout périmètre :  

- Complète le tableau synthétique et unique des 
données  
 Transmet le tableau et les restitutions au BCIF 

applications 
locales 
 
Tableau 
synthétique 
des données 

3 MTT Procède à une extraction à partir de GEOPOL de :  
- des soldes des congés non pris pour les agents 
d’administration centrale 
- des jours consommés sur CET au titre de N 
- de la situation des agents entrants et/ou sortants 
disposant d’un CET 
- des soldes des CET fiabilisés au titre de N-1 - 
Complète le tableau synthétique et unique des 
données  
- Transmet le tableau et les restitutions au BCIF 

GEOPOL 
Tableau 
synthétique 
des données 

4 IGA, DMAT - Renseigne le tableau synthétique à partir des 
données issues de leurs outils bureautiques de suivi  
- Transmet le tableau au BCIF  

 

5 DGGN Procède à une extraction à partir de CLEPSYDRE  
- des soldes des congés non pris pour les agents 
d’administration centrale 
- des jours consommés sur CET au titre de N 
- de la situation des agents entrants et/ou sortants 
disposant d’un CET 
- des soldes des CET fiabilisés au titre de N-1 - 
Complète le tableau synthétique et unique des 
données  
- Transmet le tableau et les restitutions au BCIF 

CLEPSYDRE 

  

 

II.1.3 -  L’écriture de comptabilisation  

 

a)  Procédure de saisie dans le workflow Chorus (Acteur CPFi) 

Les pièces de dotations et de reprises sur provisions sont préenregistrées, sauvegardées et 
validées par les ordonnateurs via la transaction [FV50] à partir de la date de début du pré 

enregistrement des provisions par les gestionnaires et jusqu’à la date limite de validation 

des provisions par les gestionnaires). 
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Au-delà de cette date et jusqu’à la date de fermeture de la période 14 (cf. calendrier de 
clôture), la saisie directe de ces opérations sera effectuée par les comptables via la 
transaction [FB50], au vu des déclarations de conformité signées par les ordonnateurs 
(responsables de rattachement des charges et produits à l’exercice). 
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b) Règles de gestion pour la saisie des opérations dans Chorus : 

 
Afin de permettre un suivi pluriannuel des opérations, la saisie des opérations dans 
Chorus doit respecter les règles de gestion suivantes :  
 

- La saisie des dotations et des reprises est réalisée pour le total cumulé toutes 
catégories confondues (A+, A, B, C et contractuels) et globalisant aussi les 
services centraux et déconcentrés. La  piste d’audit est assurée à travers les 
tableurs Excel dûment  renseignés. Les opérations saisies doivent pouvoir être 
identifiées en lecture directe dans les tableaux de calcul normés ;  

 
- La saisie d’autant d’opérations qu’il existe de domaines fonctionnels associés ;  

 
- Le  gestionnaire (CPFi) doit saisir distinctement les  dotations des  reprises en 

vertu  de la règle de non compensation ;  
 

- Hormis la reprise pour jours de CA non pris en N-1 où la zone affectation (ZA) 
reprend le référencement de la ZA de la dotation N-1 dans Chorus, la ZA des 

autres reprises reprend la ZA de la ligne de dotation la plus ancienne non soldée 
dans Chorus ;  

 
- L’accès à la zone "Affectation" se fait en positionnant le curseur sur la ligne du 

poste et en cliquant sur l'icône "Ecran détail par poste", ou en double-cliquant 
sur le poste ; 
 

 
- Toutes les écritures de provisions doivent porter un numéro de dossier dans la 

zone affectation (ce numéro permet de garantir le suivi du solde, par dossier, des  
provisions) en comprenant les éléments d’information suivants :  

• N° dossier = Millésime/3 premiers caractères de la nature de la 
provision/Service Prescripteur /n°séquentiel (soit par exemple : 
2011/ARE/xxxx/001) ; 

• Cette numérotation doit être strictement identique d’une année 
sur l’autre tant que la provision existe car c’est la seule garantie de 
suivi de la provision dans Chorus ; 

• Concernant les provisions pour charges de personnel CET, la 
codification des trois premiers caractères de la nature de provision 
est « CET». 

 
- La zone affectation (ZA) doit toujours être remplie de façon normée pour les 

dotations aux provisions. Ce numéro, qui permet de garantir le suivi pluriannuel 
du solde, par dossier, des provisions, doit être strictement respecté. 
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c) Transmission au DCM des pièces justificatives nécessaires 

 

Les montants recensés doivent pouvoir être contrôlés par la Cour des Comptes ou dans 
le cadre du contrôle interne. Aussi les évaluations des provisions constituées en matière 
de CET doivent-elles être expliquées et documentées.  
 
Toutes les informations ayant permis de procéder à l’évaluation de la charge à rattacher 
annuellement (et notamment les tableaux expliquant les modalités de calcul pour les 
provisions pour CET lors de la de la  clôture  des  comptes et à mi-année) sont à 
conserver par tous les acteurs du  recensement (services gestionnaires de paye et 
comptable ministériel) afin de permettre la remontée à la source des montants 
globalisés inscrits aux comptes de l’Etat. Le délai de conservation est de 5 ans à compter 
du 31 décembre de l’année de production du compte de gestion.  
 
Concernant les provisions pour CET, chaque service gestionnaire de paye doit envoyer 
au DCM :  

- le tableau de suivi expliquant la détermination du stock réel de jours CET 
(première phase, à mi-année) ;  

- le  tableau de suivi expliquant  les  modalités de calcul de la provision dite 
« technique » au  31/12/N ;  

- une déclaration de conformité datée et signée par le responsable de 
rattachement ;  

- une note d’accompagnement précisant comment les travaux ont été réalisés et 
comment les coûts moyens par catégorie d’agents ont été calculés. 

 
 

II. 2 – Les points de contrôles 

 
 
Dans un souci de fiabilisation des données produites lors de la campagne d’inventaire sur 
CET, les services doivent exercer un contrôle préalable sur la qualité de gestion  des 
compteurs CET dans les toutes les applications de gestion du temps de travail et DIALOGUE, 
sans omettre :  

- les agents entrants/sortants disposant d’un solde de congés et/ou d’un CET 
- les comptes dits dormants 
- la clôture des CET historiques en cas de fusion avec CET pérenne 
- la clôture des CET en cas de départ d’un agent (mobilité externe,  décès) 
- le traitement des demandes de congés au titre de N-1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 15 sur 21 

 

 

ANNEXES 
 

 

1. Les modalités de calcul pour le versement au régime de la RAFP  

2. Le tableau de calcul des dotations et reprises sur provisions 
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Annexe 1 : les modalités de calcul pour le versement au régime de la RAFP  
 
Le décret du 28 août 2009 modifiant certaines dispositions relatives au CET fixe un mode 
de calcul dérogatoire qui tient compte de deux éléments : 

� Le régime est alimenté par des cotisations agents et employeurs, 
� Les sommes versées par l’agent sont soumises à la CSG et à la CRDS. 

 
Ce mode particulier de valorisation des jours versés au RAFP permet de calculer la 
participation respective de l'agent et de l'employeur. 
 
Lorsqu'il fait l'objet d'un versement au RAFP, un jour CET est valorisé selon la formule 
suivante :  

V= M /(P+T) 

Dans cette formule : 
 
V = indemnité qui serait versée à l'agent si elle n'était pas soumise à retenue au titre de 
la CSG, CRDS et RAFP, ces retenues conduisant à prélever 100% du montant de 
l'indemnité (indemnité = montant de la retenue), 
M = montant forfaitaire journalier prévu pour chaque catégorie,  
P = somme des taux de CSG et CRDS après abattement de 3% soit (7,5 % + 0,5 %) x 
97/100 = 7,76 % du montant global de l'indemnité  
T = taux de cotisation au régime RAFP supportés par le bénéficiaire et l'employeur tels 
que définis de façon dérogatoire par le décret CET (article 5 III) :  

- la cotisation à la charge du bénéficiaire est égale à 100% diminué de la CSG et 
de la CRDS soit : 100% - 7,76% = 92,24 %  
- la cotisation à la charge de l'employeur a un taux identique : 92,24 %  
- T correspond à la somme de ces deux taux soit 184,48 %  
 

Ces montants vont constituer l'assiette de calcul des cotisations au régime RAFP, soit :  
� prélèvement de la CSG et de la CRDS à la charge de l'agent au taux de 

7,76%  
� versement de la différence (100% - 7,76%) au régime RAFP  
� versement par l'employeur de la même cotisation que l'agent au RAFP  

 
 
 
 
 
 
 

Valorisation dans la RAFP d’un jour CET pour un agent de catégorie A  

 

Cotisations Part AGENT Part EMPLOYEUR Total 

 Taux Montant   

CSG/CRDS 7,76% 5,04€  5,04€ 

RAFP 92,24% 59,98€ 59,98€ 119,95€ 

Total 100% 65,02€ 59,98€ 125€ 

Au final : V = M (7,76% + 184,48%) soit : 

Catégorie A : V = 125€/192,24% = 65,02€ 

Catégorie B : V = 80€/192,24% = 41,61€ 

Catégorie C : V = 65€/192,24% = 33,81€ 
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Annexe 2 : le tableau de calcul des dotations et reprises sur provisions 
 

 
 

a) La valorisation statistique des provisions infér ieures à 5 M€ 
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b) La valorisation détaillée des provisions supérie ures à 5 M€ 

 

Exemple chiffré (les données sont purement fictives) 

 

=> Si le signe du montant sur fond orange est positif alors il faut comptabiliser une dotation 

complémentaire ; 
=> Si le signe du montant sur fond orange est négatif alors il faut comptabiliser une reprise partielle. 
Pour l’étape 1, le montant à saisir figure dans la cellule sur fond orange en colonne H, soit une 
dotation complémentaire de 62 308 €. 
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Pour l’étape 2, le montant à saisir figure dans la cellule sur fond jaune en colonne K, soit une reprise 
de 2 205 487 €. 
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Pour l’étape 3, les montants à saisir figurent dans les cellules sur fond rouge en colonne M et/ou jaune 
en colonne O. 
Dans l’exemple ci-dessus, il convient de comptabiliser une dotation pour 261 631 € et une reprise 
pour 204 936 €. 
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Kit

 
 
Pour l’étape 4, le montant à saisir figure dans la cellule sur fond rouge en colonne R, soit une dotation 
complémentaire de 1 518 369 €. 
 
 

 


